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Pour financer toutes les mesurespromises par Emmanuel
Macron pour répondre au mouvement des Gilets jaunes, le
Gouvernement entend mettre en œuvre plusieursréformes et
engager ainsi un certain nombre d’économies. Dansce contexte,
les avantages fiscaux des grandes entreprises devraient être
revus à la baisse lors du prochain projet de loi de finances.

Projet de loi de finances

Ce qui attend
les entreprises
en 2020

L
a bataille du projet de
loi de finances pour
2020 a commencé.Les
réunions d’arbitrage
s’enchaînent actuelle-

ment à Bercy,chaqueministère
tentant de défendreson péri-
mètre budgétaire…cetteannée
peut-être plus encore que les
précédentes.Pouréviterdefaire
plonger le déficit public, l’Etat
doit en effettrouverles moyens
de financer les 17 milliards
d’eurosquecoûtent lesmesures
prises en décembreet avril
derniers suite au mouvement
des Gilets jaunes.Le ministre
de l’Economieet desFinances,
Bruno LeMaire,promettait, dès
l’automne2017,une «transfor-
mation fiscale en faveur des
entreprises»afin d’engagerune
nouvelle ère «pro-business».
Lorsd’uneconférencedepresse
donnéeen avril dernier à l’is-
sue du Grand Débatnational,
EmmanuelMacron annonçait,
en effet, une baissede cinq
milliards d’euros d’impôt sur
le revenufinancéenotamment
parune révisiondesnichesfis-
calesdontbénéficientles entre-
prises.Cesdernièress’attendent
donc à ce que le projet de loi

de financespour 2020leur soit
défavorable.

Une réduction de
l’avantage fiscal du
Mécénat
BrunoLe Mairea effectivement
précisé, lors du débat
d’orientation des finances
publiquesorganiséàl’Assemblée
nationale, le 11 juillet dernier,
les premierschoix de réduction
de certaines de ces niches
devantfigurerdans le prochain
projet de loi de finances.Gain

estimépour l’Etat: 615millions
d’eurosen 2020et 1,2 milliard
d’eurosen 2022.Si cemontant
est finalement inférieur aux
ambitions initiales – une
réduction des niches fiscales
à hauteur de 1 et 1,5 milliard
d’eurosdès2020étaitenvisagée
–, c’est avant tout parce que
supprimerou raboter telle ou
telle niche fiscale bénéficiant
auxentreprisesserévèledélicat
pour le Gouvernement. «A
l’origine, ces avantages ont
été accordésaux entreprises

pour les soutenir, explique
Emmanuel Dinh, avocat au
cabinet Andersen Tax Legal,
et directeur du master de
fi scalité de l’entreprise de
Dauphine. Il existe donc pour
le Gouvernementun risque
de leur envoyer un message
contradictoire.» En outre, si
plus de 450 niches fiscales
existent aujourd’hui, elles
sont principalement dédiées
à l’imposition sur le revenu.
Cellesconsacréesauxpersonnes
moralessont trèslimitées.«Côté

Alors que le Gouvernementvient d’annon-
cer la créationd’une taxesur lesbillets
d’avions qui entreraen vigueur dès2020 et
pourra aller de 1,50 à 18 euros,leprochain
projet de loi de financespourrait bien être
placé sousle signede l’Ecologie.Enmai
dernier, BrunoLeMaire estrestésilencieux
concernantla TVAà 10 %sur lestravaux
de rénovation quicoûteaux finances
publiques 3,2 milliardsd’euros. De plus,le
11 juillet dernier à l’Assembléenationale,
le ministrede l’Economieet desFinances
a annoncéquela niche du tauxréduit de

TICPEpour le gazole nonroutier (coûtantun
milliard d’euros à l’Etat)sera suppriméeen
troisans.Lapremièrehausseinterviendra
en 2020.Toutefois,ni lesagriculteursnile
transportferroviaire ne seronttouchéspar
cettemesure.Lasuppressionde cetteniche
avait déjàété décidéeen 2018,avantque le
Premierministrene fassemarchearrière en
décembre,enpleine crisedesGiletsjaunes.

Un projet de loi de finances
sous le signe de l’écologie
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Le projet de loi de
financespour 2020
sera officiellement
dévoilé par Bercy
fin septembre, avant
son examen au
Parlement.

Sià la demande d’Emmanuel
Macron, Bercy a déjà prévu
de raboter certainesniches
fiscales,d’autres seront
certainement réforméesà
l’initiative des parlementaires

entreprise, il n’existe pas tant
de niches fiscalesque cela. La
niche Mécenatou la niche Copé
ne sont, par exemple, pas de
véritables niches, il s’agit de
régimesqui s’appliquentà toutes
les entreprises,souligne Daniel
Gutmann, avocat associéCMS
Francis Lefebvre Avocats. En
revanche, le suramortissement
de 40 % accordé aux
PME l’année dernière par
le Gouvernement afin
d’encourager l’investissement
dans les nouvellestechnologies
en estune.»Mais,soucieuxdene

passevoir reprocherde freiner
la transformation numériqueet
la croissancede cettecatégorie
d’entreprise, le Gouvernement
a donc choisi de s’attaqueraux
avantagesfi scaux des grands
groupes.
Ainsi,BrunoLeMaireaannoncé
que le dispositif fiscal du
Mécénatsur les grandesentre-
prisesseraitmodifié lorsdu pro-
chain projet de loi de finances.
Celui-ci permet aujourd’hui
notamment aux entreprises,
depuisla loi Aillagon de 2003,
de bénéficier d’une réduction

d’impôt égaleà 60 % du mon-
tant du don, dans la limite de
0,5 % du chiffre d’affaireshors
taxespour les entreprisesassu-
jettiesà l’impôt sur lerevenuou
à l’impôt sur les sociétés.Il est
vrai que si le mécénatestfondé
surla notion d’intérêt généralet
le principed’absencedecontre-
partie directe, les entreprises
donatricess’offrent parce biais
des baissesd’impôts substan-
tielles. En 2016, 1,7 milliard
d’eurosdedonsont étédéclarés
au fisc français, soit deux fois
plus qu’en 2010. Surtout, en
favorisant le mécénat en 2003,
l’Etat a acceptéde partager le
financement du patrimoine
français avec les entreprises.Il
économiseainsi des dépenses,
tandis que les bénéficiaires
comblent,parcebiais, la baisse
des financements publics. A
ce stade,aucun détail de cette
réformen’aétédonnéparBercy,
Bruno Le Maire ayant annoncé
desconcertationsen courssur le
sujet. «Alors que les dons pour
Notre-Dameont suscitéauprès
de certains quelques polé-
miques,la vraie question de la
suppressionou de la réduction
de cet avantagefi scalconcerne

la capacitéfinancièredel’Etat à
entretenirseul son patrimoine»,
s’interroge toutefois Bertrand
Galvez,avocatassociéau cabi-
netLPA-CGRavocats.

Un rabot des frais de
fonctionnement du CIR
Parailleurs,si le Gouvernement
ne revient pas sur le suramor-
tissement accordé aux PME
dans le cadre de leurs inves-
tissements dans les nouvelles
technologies,il s’attaquequand
même à l’innovation. L’autre
facteur d’inquiétude pour les
entreprisesconcerne, en effet,

le crédit d’impôt recherche
(CIR).Ce crédit d’impôt, péren-
nisé en 2004, est une mesure
génériquede soutien aux acti-
vités de rechercheet de déve-

«Lavraie question
de la suppression
ou de la réduction
de la niche Mécénat
concerne la capacité
fi nancière de l’Etat
à entretenir seul son
patrimoine.»

Bertrand Galvez, avocat associé, LPA-CGR avocats

Si plus de 450
niches fi scales existent
aujourd’hui, elles
concernent principale-
ment les particuliers.
Celles consacrées aux
personnes morales sont
très limitées.

Lesmesuresannoncéesen faveur
du pouvoir d’achat en décembre
et avril derniers par le président
de la République, Emmanuel
Macron, ont contraint Bercyà
revoir sesambitions fiscalesen
faveur des entreprises.

PAYS : France 
PAGE(S) : 10;11;12
SURFACE : 294 %
PERIODICITE : Hebdomadaire

22 juillet 2019 - N°1520



loppement des entreprises,
sans restriction de secteur ou
de taille. Le taux du CIR varie
selon lemontant desinvestisse-
ments : 30 % pour les dépenses
de recherche jusqu’à 100 mil-
lions d’euros et 5 % au-delà
de ce montant. Bruno Le Maire
avait toujours répété ces der-
niers mois qu’il n’entendait pas
toucher à cette niche, l’une des
plus importantes, car elle repré-
senteun coût pour les fi nances
publiques de 6,2 milliards d’eu-
ros. Le ministre de l’Economie
et des Finances a fi nalement
fait volte-face en annonçant
que les frais de fonctionnement
entrant dans la base de calcul
du dispositif seraient ramenés
à 43 % au lieu de 75 % pour
les dotations aux amortisse-
ments affectées aux opéra-
tions de recherche et de 50 %
pour les dépensesde personnel
ayant participé aux travaux
de recherche.Un très mauvais
signal pour l’attractivité de
la France selon les praticiens.
«Cetoutil est très apprécié des
investisseursétrangers,observe
Emmanuel Dinh. Surtout c’est
un des seuls avantages que la
Francepeut proposer pour atti-
rer des entreprises par rapport
à sesvoisins européensou aux
Etats-Unis.»

Une probable révision
parlementaire de la
niche Copé
Mais si Bruno Le Maire n’a
offi ciellement évoqué que ces
niches fiscales, d’autres avan-
tages fi scaux accordés aux
grandes entreprises pourraient
être touchés selon les prati-
ciens et ternir un peu plus l’at-
tractivité française. Le dispo-
sitif «Copé»pourrait, en effet,
faire l’objet d’une nouvelle
réforme par le biais d’amen-
dements parlementaires lors
de l’examen du projet de loi
de finances à l’automne. Ce
régime, voté en 2008, per-
met une exonération d’impôt

pour les plus-values de ces-
sion intragroupes de titres de
participation, en contrepartie
d’une quote-part de frais et
charges de 5 %. «A l’origine,
cette mesure était destinée à
attirer l’installation des sièges
sociaux de grands groupes sur
le territoire français», rappelle
Emmanuel Dinh. Cen’est d’ail-
leurs pasla première fois que la
«nicheCopé»est dans le viseur.
«Safi scalité a progressivement
été augmentée : la quote-
part est passéede 5 % à 10 %
de la plus-value en 2011 et à
12 % de la plus-value brute en
2015»,ajoute Emmanuel Dinh.
Pourtant, l’année dernière, lors
du projet de loi de fi nances
pour 2019, le Gouvernement
souhaitait abaisser la part
taxée de ces plus-values de
12 % à 5 %. Cette réduction
était censéecompenser la sup-
pression de certains avantages
fiscaux pour les entreprises
pour mise en conformité avec
le droit européen du régime
d’intégration fi scale.Lesdépu-
tés ont finalement maintenu
ce taux pour toutes les entre-
prises, les 280 millions d’euros
de gains devant contribuer au
financement des premières
annonces gouvernementales
de décembre dernier, au début
de la crise desGilets jaunes.

Une réforme de la
fiscalité de production
a minima
Enfin, Bruno Le Maire l’avait
annoncédébutmai, une réforme
desimpôts deproduction devrait
également fi gurer dans le
futur projet de loi de fi nances.
Il s’agirait surtout pour le
Gouvernementde faire un geste
pour compenserla suppression
de certaines niches fiscales,
celle-cidevrait s’appuyernotam-
ment sur une récente note du
Conseil d’analyse économique
expliquant que cette fi scalité
nuit à la compétitivité desentre-
prises françaises. En 2016, les
taxesde production ont en effet
coûté très cher aux entreprises:
13,3 milliards d’euros pour la
cotisation sur la valeur ajoutée
(CVAE), 6,5 milliards d’euros
pour la cotisation foncière des
entreprises(CFE)et 3,6 milliards
d’euros pour la contribution de
solidarité dessociétés(C3S).Un
peu plus de 72 milliards d’euros
ont étérécoltésgrâceaux impôts
de production en 2016 contre
30 milliards d’euros pour l’impôt
sur les sociétés.«La baissedes
impôts de production, plus éle-
vésen Franceque cheznos voi-
sins,resteun deschantiersclésà
mener,affirmait Bruno Le Maire
début mai. Cela supposeaussi
une concertationavec les repré-

sentantsdescollectivitéslocales,
car la dimension territoriale est
forte.»
En effet, la suppression de la
taxe professionnelle en 2010
avait fait perdre 50 % de leurs
ressourcesaux collectivités ter-
ritoriales. Ces dernières n’ont
doncpas hésitéà faire voter des
taux de taxeslocales très élevés
en compensation (voir Option
Finance n° 1519). Une hausse
de 12 milliards d’euros de ces
impôts de production a ainsi été
enregistréesur la période 2010-
2016. Principalement lié aux
revalorisations forfaitaires des
valeurs locatives, le produit de
la CFEa par exempleaugmenté
en moyenne de 3,2 % par an
sur cette même période. «Cette
lourde fiscalité locale pourrait
potentiellement nuire à l’attrac-
tivité de la Franceet décourager
dessociétésétrangèresde s’ins-
taller»,souligneBertrandGalves.
Toutefois,si les entreprisessou-

haitent retrouver sur l’ensemble
du territoire un environnement
fiscal compétitif, elles savent
déjà qu’elles n’obtiendront pas,
enraisondescontraintesbudgé-
taires,de grand soir fiscal. Pour
sa part, le CAE a curieusement
préconiséen priorité la suppres-
sion de la C3S,soit la taxe qui
leur coûte le moins cher…
II leur reste malgré tout encore
quelques semaines pour tenter
de convaincre le Gouvernement
sur ce point, le projet de loi de
finances ne devant être révélé
quefi n septembre.

Alexandra Milleret
@Alexmilleret

Emmanuel Dinh, avocat, Andersen Tax Legal

Un peu plus de

72 Md € ont
été récoltés grâce aux
impôts de produc-
tion en 2016 contre

30 Md € pour
l’impôt sur les sociétés.

«Lecrédit impôt
recherche,estun
desseulsavantages
que la France peut
proposer pour attirer
desentreprises
étrangèrespar
rapport à sesvoisins
européensou aux
Etats-Unis.»
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